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Editée par la direction générale de l'eau - DGEau

L'espace minimal et les surfaces additionelles sont indicatifs sur le territoire français.

Zones d'entretien inadéquat

Espace minimal

Mesures proposées par tronçon

Ouvrages à impact écologique négatif moyen, élevé

Zones d'opportunité
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Schéma de protection, d'aménagement
et de gestion des eaux

SPAGE Lac- Rhône-Arve
Actions dans l'Espace minimal Arve-Jonction

Annexe 4a

espace minimal genevois

á limite des tronçons

"J ouvrage situé dans le lit

à renaturer à mettre à ciel ouvert

impact négatif élevé

Construction et entretien non conforme

Mise sous protection légale

Renaturation

Réseau vert / bleu en zone agricole

ouvrage de protection de berge

impact négatif moyen

Constructions dans la surface inconstructible
Bâtiment Cloture PiscineMur

kilométrage administratif (intervalle 100 m.)

Réseau hydrographique
à ciel ouvert

autres, voûtages et canalisations
enterré

!( ouvrage de franchissement
!" ouvrage de régulation

culture

surface 
imperméable parcjardin

culture dans l'espace
min OFEV
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